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12 novembre 2019 

Objet: Conseil régional IV: élection du vice-président assurant la présidence à titre 
intérimaire 

Madame, Monsieur, 

Je me réfère à ma lettre du 2 septembre dernier (réf.: 23459/2019/CER/RA-IV/V-P), 
relative à la désignation de candidats pour le poste de vice-président du Conseil régional IV 
(Amérique du Nord, Amérique centrale et Caraïbes). 

J'ai reçu une désignation dans les délais prescrits, celle de M. Evan Thompson, 
Directeur du Service météorologique de la Jamaïque et Représentant permanent de la 
Jamaïque auprès de l'OMM. 

En application des dispositions de la règle 93 du Règlement général (qui figure dans 
le Recueil des documents fondamentaux N° 1 (OMM-N° 15), édition 2015) et dans la mesure 
où M. Thompson était le seul candidat et où il a confirmé qu'il était disposé à s'acquitter d'un 
mandat, il a été élu Vice-Président du Conseil régional IV le 28 octobre 2019. 

Par la suite, j'ai été informé que M. Juan Carlos Fallas Sojo quittait ses fonctions de 
Directeur général de l'Institut météorologique national du Costa Rica et de Représentant 
permanent du Costa Rica auprès de l'OMM à compter du 1er novembre 2019. Conformément à 
la règle 10 du Règlement général, le poste de président du Conseil régional IV est alors devenu 
vacant. 

Aux termes de la règle 12 du Règlement général, qui concerne les mesures à prendre 
si le président d'un conseil régional cesse d'être en mesure d'exercer ses fonctions ou n'est 
plus éligible à ces fonctions, le vice-président du Conseil régional IV a été invité à remplir les 
fonctions de président par intérim du Conseil régional IV, ce qu'il a accepté. Le vice-président 
agissant en qualité de président a les mêmes pouvoirs et obligations que le président. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

(P. Taalas) 
Secrétaire général 

Aux: Représentants permanents des Membres du Conseil régional IV (Amérique du Nord, 
Amérique centrale et Caraïbes) 

cc: Président par intérim du Conseil régional IV 

https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=14259

